
 

 

 

CHAMPIONNAT INDIVIDUEL DU CLUB 
Golf Club de Thumeries-Moncheaux 

Dimanche 5 et lundi 6 juin 2022 

RÈGLEMENT DE L’ÉPREUVE  

 

1 - Formule de jeu 
 

• 2 tours de 18 trous en Stroke Play  pour les 1ères séries. 

• 2 tours de 18 trous en Stableford pour les 2èmes séries. 

• Classement effectué par addition des 2 cartes en Brut pour les 1ères 
séries et en Net pour les 2èmes séries. 
 

A l’issue du 1er tour, l’entraînement sur le parcours est interdit sous peine de 
disqualification. (Excepté les zones d’entraînement : putting-green, pitching-
green et 3 trous école) 
 
Les joueurs doivent être titulaires d’un certificat médical ou attester avoir 
répondu négativement à toutes les questions du questionnaire de santé 
disponible sur l’espace licencié. 
 
2 - Séries et  marques de départ   
 

• 1ère série Dames et Seniors Dames jusque 24.4 : Départ des repères 
bleus. 

• 1ère série Messieurs et Seniors Messieurs jusque 15.4 : Départ des 
repères blancs. 

• 2ème série Dames à partir de 24.5 : Départ des repères rouges. 

• 2ème série Messieurs à partir de 15.5 : Départ des repères jaunes. 
 
Tous les joueurs jusqu’à 54 peuvent participer, mais l’index de chaque joueur 
sera ramené à 36. 
 
3 - Le Championnat individuel du club n’est ouvert qu’aux membres de 
l’ASGTM. 
 
 



 

4 - Inscriptions  
 
Elles devront se faire avant le vendredi 3 juin à 14 h, dernier délai. 
 
 
5 - Tirage des départs 
 
Le tirage des départs du dimanche 5 juin se fera en respectant l’ordre des 
index. 
Les départs du 2ème tour se feront par ordre inverse de classement du 1er tour. 
Les départs seront disponibles le vendredi 3 juin 2022 à 18h00, et le dimanche 
5 juin sur notre site internet : www.golfdethumeries.fr 
 
 
6 – Prix 
 

• 1ères séries en strokeplay brut : 
o Championne Dame 2021 
o 2ème Dame 
o Champion Messieurs 2021 
o 2ème Messieurs 

• Catégorie Seniors en strokeplay brut : 
o Championne Senior Dame 2021 
o Champion Senior Messieurs 2021 

• 2èmes séries en stableford net : 
o 1ère Dame  
o 1er Messieurs 

   *les prix ne sont pas cumulables 
 

7 - Départage 
 
En cas d’égalité pour les places de Champion à la fin de l’épreuve, les joueurs 
concernés partiront en Play off « trou par trou », sur les trous 1, 2 et 18 en 
suivant les règles du strokeplay. 
Si le play-off est interrompu (conditions climatiques ou manque de visibilité), le 
départage se fera sur le score du dernier tour, puis sur les 9, 6, 3 et derniers 
trous. 
Pour les autres places, départage selon le plan informatique fédéral. 
 
8 – Résultats et mise à jour des index 
 
L’index du 1er tour sera le même jusqu’à la fin du tournoi. 
 

http://www.golfdethumeries.fr/


 

 
9 - Utilisation des voiturettes 

 

 Autorisée aux seuls joueurs ayant une invalidité avérée et reconnue 

officiellement (carte d’invalidité obligatoire). Dans un tel cas l'utilisation des 

voiturettes doit être strictement nominative et réservée à ces seuls joueurs.  

 

10 – Intempéries et circonstances exceptionnelles 

 

Dans le cas où le déroulement de l’épreuve est perturbé par des intempéries 

ou toutes autres circonstances exceptionnelles, le 1er tour est prioritaire et doit 

se dérouler entièrement, si nécessaire en le continuant le lendemain. 

Il faut qu’au moins un tour de strokeplay ait lieu dans son intégralité pour que 

le championnat ne soit pas annulé. Si le second tour ne peut se terminer avant 

la fin du 2ème jour, celui-ci sera annulé et c’est le classement du 1er tour qui sera 

pris en compte. 

 
11 - Remise des prix 
 
Lundi 6 juin 2021, au restaurant du club house une demi-heure après le dernier 
retour. 
Les prix ne seront remis qu’à leur bénéficiaire. A défaut, ils seront remis aux 

joueurs classés immédiatement après. 

 
10 - Comité de l’épreuve 
 
Il est composé de :  

• Alain MAQUET, Président de l’ASGTM 

• Jacqueline SEISEL, Présidente de la Commission Sportive, Arbitre 
(permanence téléphonique) 

• Jean-Michel GILLARD, Membre de la Commission Sportive, OBEC 
 
 
Parallèlement au Championnat du Club, 2 compétitions de classement auront 
lieu les dimanche 5 et lundi 6 juin pour les personnes ne pouvant pas se rendre 
disponibles les deux jours. 
 
En cas d’interruption de jeu, le Championnat reste prioritaire. (Les départs des 
compétitions de classement pourraient se faire en partant du 10.) 


